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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les maisons et appartements de soins palliatifs sont équipés d’un espace d’accueil des familles et 
des proches permettant la prise de repas avec les personnes résidentes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Cet amendement propose de prévoir un espace d'accueil des familles et des proches, garanti par la 
loi, permettant la prise de repas avec les personnes résidentes. L'entourage familial et amical 
participe au premier chef des soins palliatifs. En conséquence, il doit être protégé par la loi. 


